
CAUSERIETout le monde a paru s’accorder à lange conservatrice'de plus en pluâj décider des difficultés 
compacte et nombreuse dans l’asserâ
blée législative de Québec.

M. Mills se prononce en fav 
projet de loi . ' Jj

M. Bohltbee pense que les coure 
d’appel ont pour effet de proîbnger 
indéfiniment les procès et de pousser 
les juges des cours inférieures à ne 
pas accorder une attention assez 
sérieuse aux causes qui leur sont 
soumises.

M. Langevin—Sans entrer dans les 
détails de la question., je dirai que je 
partage entièrement l’opinion énon 
cée par le premier ministre, l^a Cour 
suprême peut présenter certains vi
ces. principalement au point de vue 
de la législation du Bas Canada, 
mais le gouvernement se propose 
d’étudier sérieusement la question 
durant la vacance,^t desoumettre des 
réformes â la prochaine session Si je 
prends cette attitude, c’est non dans 
les intérêts des juges qui forment ce 
tribunal, mais dans ceux de la pro 
vin ce.

Deux juges seulement de la Cour 
suprême connaissent les lois de 1» 
province de Québec, le gouverne 
ment se propose de remédier à cet 
inconvénient et de présenter une 
mesure qui fera disparaître les griefs 
cette la province.

M. Desjardins—La Cour suprême, 
telle qu’elle est organisée, ne présen
te pas les garanties qu’on peut atten
dre d'un tribunal de cette importan
ce. La Cour d’appel offre bien plus 
de sécurités, car les cinq juges qui 
la composent ont une connaissance 
parfaite de nos lois et coutumes. Dans 
la province de Québec, pour monter 
sur le banc, il faut étudier le droit 
quatre ans et pratiquer pendant dix 
ans la profession a’avooat. Deux ju
ges seulement de la Cour suprême 
remplissent ces conditions.

Toutefois je suis entièrement satis
fait des déclarations 
ministre des travaux publics, qui 
nous promet pour la prochaine ses
sion, une loi protégeant les intérêts 
de notre province, et je voterai en 
conséquence contre la motion princi

qui s’élèvent 
fédéral et lesVendredi, 27 Février 1880 entre

^Sir John Macdonald—L’établisse
ment de la Copr Suprême est une des
censéqhepceîrl naturelles du dé
veloppement du pays^ il serait 
dangereux aujourd’hui 
ce tribunal. On dit qu’il ne possède 
pas la confiance du pays, mais si c’est 
vraiment le cas, cette impression ne 
sera pas durable, grâce aux réformes 
qu’on pourra introduire à sa consti
tution. On se plaint des frais énormes 

ne. i nonora- de cette cour, mais les plaideurs n’aii 
• FUnt, Tho raient-ils pas à dépenser bien davan 
irpee°nMpe ta£e 8* *es aPPe^8 devaient être portés 

M. Arkell, M. P., M. Beaucbesne, M. P.. M. en Angleterre.
Béchard, M. P.. M Bergeron, M. P., M. B*r, Les objections de la province de 
gin, M. P., M. S. Bill, M. P., M. Casey, M. P., Québec ont beaucoup de force ; son 
et Mme Casey. M. Casgrain, M. P , M. Chan- code civil est différent et deux des

juges seulement le connaissent à 
fond ; c’est là une des raisons qui 
m’avaient poussé autivfois à retarder 
l’établissement de cette cour. Main
tenant que ce tribunal est constitué, 
tous nos efforts doivent tendre à 
l’améliorer et il n’est pas douteux que 
les réformes que nous pourrons y 
introduire»* avec le concours des 
membres ae cette chambre apparte
nant à la profession légale, donneront 
satisfaction à tous.

M. Kaulbach—Il est inutile de 
maintenir cette cour ; il est certain 
que tous lep plaideurs préfèrent s’en 
rapporter à la décision du plus haut 
tribunal de l'empire : le conseil privé.

M. Cameron (Huron)—La cour su
prême possède la confiance générale, 
et si cette confiance a été un oeu 
ébranlée dans certaines provinces, 
c’est grftoe aux attaques dirigées dans 
cette chambre contre ce tribunal, 
par des députés appartenant bar 
reau. La cour suprême est un tribu
nal trop nouveau pour qu’on puisse 
se prononcer sur son efficacité ; le 
temps seul montrera si elle constitue 
une institution utile au pays 

M. Plumb—On ne peut demander 
l’abolition de cette cour, sans atten- 
dres les réformes promises par l’ho
norable ministre de la justice.

M. McDonnell (Inverness)—11 n’est 
pas juste de dire que la cour suprême 
n’a pas donné satisfaction entière 
au Nouveau Brunswick.

M. Cameron—Cette cour est tout 
aussi nécessaire que le parlement et 
elle n’est certainement pas impopu 
laire dans Ontario. On peut cepen
dant demander entre autres amende 
ments, une modification qui abrège 
rail les délais dans lesquels se ren
dent les jugements.

M. Brecken—Il est pénible de voir 
chaque année les mômes attaques 
dirigées contre ce tribunal. Dans la 
province que je représente, cette 
cour jouit de la plus grande popula
rité.

ouvernementreconnaître que la cour, telle que 
constituée, ne fohctionnait pas d’une 
façon satisfaisante pour la province 
de Québec, deux juges seulement sur 
six connaissant la loi fiançaise, et 
pouvant, par conséquent, renverser 
une décision rendue par quatre ou 
cinq juges de là cour d’appel M. 
Mousseau, qui secondait la proposi
tion de M. Keeler, a eu raison de dire 
que l’appel au conseil privé inspire
rait autrement confiance aux plai
deurs de cette province, tant que 
ce tribunal serait ainsi organisé, 
car les membres du comité judi
ciaire du conseil sont non-seule 
ment des hommes éminents par 
le savoir, ayant une connaissance 
parfaite du français, mais ils pren
nent môme la peine de consulter des 
jurisconsultes distingués de France— 
l’illustra Berryer a été de ce nombre 
—quand il leur arrive d’avoir des 
doutes sur l’esprit véritable de quel
que disposition du code civil de Qué
bec. Aussi, nonobstant la création 
de la cour suprême, le nombre des 
appels au conseil privé venant de la 
province sœur ne parait guère dimi
nuer. M. Blake a insinué que les 
avocats avaient intérêt à interjeter 
appel en Angleterre, qu’ils avaient 
ainsi l’occasion de faire un joli voya
ge d’outremer et que leurs honorai
res ôtaient plus considérables ; mais 
cette plaisanterie qui ne peut trou
ver son application que dans quel
ques cas bien rares, ne saurait expli
quer la défaveur de ce tribunal non 
seulement dans le barreau mais dans 
la population en général.

Plusieurs députés n’ont pas dit 
tout ce qu’ils pensaient—il est vrai 
que la plupart sont des avocats qui 
n’ont pas intérêt à se faire prendre 
en grippe par les juges—quand ils ont 
affirmé que le personnel de la cour 
suprême ne laissait absolument rien 
à désirer. Plusieurs des membres de 
ce tribunal ont assurément droit à la 
confiance publique, mais il est certain 
que quelques unes des nominations 
que l’on a faites ont été malheureu
ses à tous égards. Inutile de vouloir 
cacher une chose que chacun se dit 
et pense—Espérons qu’on profitera de 
toutes les occasions possibles pour 
redonner à la cour ce qui peut lui 
manquer de prestige sous ce rapport. 
Il est temps surtout qu’on cesse de 
couvrir de l’hermine des hommes 
intempérants !

<iU Bot

Pas précisément le roi, mais le 
représentant de Sa Majesté en la 
loyale province d’Ontario. M. Mç 
Master, député de Glengarry, 
vient de m’appremne, par un 
discours récemment prononcé devant 
la législature d’Ontario, à quoi il faut 
s’en tenir sur les prétendues écono
mies des économes partisans du Globe 
et de son prophète. L’an dernier, île 
premier ministre de notre province 
décida que le lieutenant-gouverneur 
ferait—aux frais du trésor, bien en
tendu—une excursion dans le nou 
veau territoire que la commission 
d’arbitrage nommée par le gouver
nement de M. Mackenzie, a bien voulu 
nous adjuger.—La sentence arbitrale 
est contestée, comme on le sait.—Peu 
importé, l’excursion a eu lieu et le 
ministère provincial demande à la 
législature de voter un crédit de
CINQ MILLS QUATRE CENT QUARANTE-QUA-
trb piastres pour couvrir les frais de 
cette joyeuse équipée Joyeuse, en 
eflet ; on verra tout à l’heure que j’ai 
raison.

Le représentant du souverain ne 
pouvait voyager seul ; il fallait une 
escorte. On en eut bientôt formé une. 
Elle se composait ainsi : un juge, un 
ministre de la Couronne, trente voya
geurs, deux jeunes garçons, héritiers 
présomptifs du produit des écono
mies libérales, douze invités ;......
pas de chapelain. Cependant, un des 
invités aurait pu agir en cette quali 
té, peut-être, car c’était M. D. D. Hay, 
député de Penh Nord, et l’on sait que 
D. D. sont les initiales, en anglais, 
pour désigner un docteur en divinité. 
Mais je dois dire que cet honorable 
monsieur a trouvé une toute autre 
manière de se rendre utile et agréa
ble au lieutenant gouverneur et à sa 
compagnie.Le lieutenant-gouverneur 
n’avait point, comme défunt Marlbo
rough, d'écuyer portant sa cuirasse. 
Mais M. Hay s’était constitué déposi
taire des tire-bouchons destinés a 
ouvrir les innombrables bouteilles 
de liqueurs variées que les pauvres 
voyageurs ont promenées, à la sueur 
de leur front, tout à travers ces iuu-. 
menses solitudes, en outre d’une 
consignation entière de comestibles 
plus variés encore. Qu’on en juge 
par l’état officiel que voici :

8 douze
6 do

SOMMAIRE
Voici la liste des personnes qui ont 

été invitées au dîner donné, hier 
soir, à Rideau Hall.

Sir Alexander Campbell, Mlle Campbell, 
l’honorable M. Masson, l’honorable W. Al- 
mon, l’honorable M. Archibald, l’honorable 
M. Armand, l’honorable M. Botsford, l'hono
rable M. DeBoucherville, l’honorable M. 
Bourinot. l’honorable M. Boyd, l’honorable
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d’abolir

: ara à teBourinot, l’honorable M. Boyd,
M. Chinic, l’honorable D. Christie, l’h 
ble D. Ferguson, l’honorable 
norable R. P. Grant et sa dame, l’honor 
J. Glasier, l’honorable Isaac Burnee, M 
M. Arkell, M. P., M.

Marchés d’Ottawa. 
Marchés Etrangers. B
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PORCELAINE,M Case' V" 
M. P , et Mme

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE
dler, M. P., et sa dame, 
et Mme Charlton, M. Cimon,
Cimon, M. DeCosmos, M. P , M. Désaulniers, 
M. P., M. Desjardins, M. P.. M. Fiset, M. P., 
M, G. A. Girouard, M. P., et Mme G rouard, 
M. Hesson, M. P., M. J. Jacks n, M. P., M. 
Kaulbach, M. P., M. Landry, M. P., M. Og- 

M. P., M. Patterson, M. P., M. Richey,

(44Le secrétaire d'Etat a soumis son 
rapporté la Chambre. On constate 
que ce départ-ment a reçu l'année 
dernière 9,793 documents et qu’il en 
à expédié 7,457. Le rapport du régis 
traire du Canada indiqué une 
augmentation considérable dans les 
opérations de l’année ; il en est de 
môme pour la Gazette Officielle. 11 a 
été distribué un [lus grand nombre 
de statuts qu’à l’ordinaire par suite 
des nominations multipliées des juges 
de paix.

$5.00
dtn : 
M. P.
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L’orateur prend son siège à trois 
heures.

Après les affaires de routine,
M. Robertson présente le troisième 

rapport du comité des ordres perma- 
nants.

M. Robinson fait une motion de
mandant que le délai accordé pour 
la présentation des mesures d’un in
térêt privé soit prolongé de quelque^ 
jours.

Les projets de loi suivants sont 
présentés :

M. Stephenson—Bill constituant la 
compagnie de navigation des lacs 
Saint-Pierre et Erié.

M. Girouard—Bill relatif à la com
pagnie d’assurance de Montréal.

M. Cameron (Victoria)—Bill cons
tituant la banque des cultivateurs.

M. McCarthy—Bill constituant la 
compagnie du pont Niagara et de la 
Grande Ile.

M Royal—Bill autorisant la cons 
truction d’un pont sur la rivière 
Rouge, à Emerson.

M. McCarthy présente un.projet de 
loi à l’effet d’amender l’acte relatif à 
la cour suprême et à la cour de 
l’échiquier.

Cet acte a pour objet d’accorder à 
la cour suprême du Canada des pou
voirs semblables à ceux que possède 
la cour d’appel de Toronto.

M. McCarthy présente un projet de 
loi pour amender la procédure dans 
les causes criminelles.

En réponse à M. Muttart, deman
dant si le gouvernement a l’intention 
de construire un brise-lames à la 
Baie Fortune, dans Vile du Prince- 
Edouard, suivant la demande formu
lée dans une requête présentée lors 
de la dernière session,

M. Langevin répond que le gou
vernement étudiait la question.

En réponse à M. McDonald, (King) 
M. Langevin dit que le gouverne
ment ne pouvait s’engager, pour le 
moment, à refaire le revêtement pla
cé sur le côté est de la rivière Souris 
et à construire nn brise-lames à la 
Pointe aux Homards, à Souris-Ouest, 
Ile du Prince-Edouard.

La motion de M. Fleming, deman
dant copie de l’arrêté du conseil pro
hibant le débarquement au port 
d’Halifax, des émigrants qui ne pos
sèdent pas la somme de $20, est ado p-

IMPORTATBUR8

63 rue Sparks

L imprimeur de la Reine suggère, 
de nouveau d’adopter le système 
suivi en Angleterre au sujet de la 
distribution des documents imprimés 
aux frais du gouvernement. Selon 
lui, on devrait offrir en vente à un 
prix modéré les statuts ou autres do
cuments, de manière à les mettre à la 
portée de tout le monde, ce qui remé
dierait à une multitude d’inconvé 
nients et serait une source plus gran
de de revenu. Nous croyons que 
cette commandation est très sage et 
qu’elle devrait êtro adoptée par le 
gouvernement.

de l’honorable

100
PardessusM. Béchard—J’ai voté contre l’éta

blissement de la Cour Suprême non 
parce que j’étais opposé au principe 
de la mesure, mais parce que je trou
vais sa constitution entièrement défa
vorable à notre province. Après avoir 
entendu les déclarations du ministre 
des travaux publics, je crois devoir 
voter en faveur de l’amendement.

ET

. . !_
Ulsters

Dans son désir louable de s’atta
quer à tout ce qui ressemble de près 
ou de loin à l’anglomanie, notre ex
cellent confrère du Courrier de Mont
réal commet une injustice envers M 
Caron, député de Québec, que nous 
croyons devoir lui signaler. Il est 
vrai que M. Caron a proposé que la 
province d’Ontario fut seule repré
sentée devant le comité chargé d’étu
dier la question de la limite nord 
ouest de cette province, mais on ne 
saurait conclure de cela qu’il a voulu 
ainsi faire la cour aux Anglais d’On
tario, au détriment de la province de 
Québec.

Il ne faut pas oublier qu’il ne s’a
git pas, dans ce cas, d’une contesta
tion entre Ontario et ,Québec, mais 
bien d’une contestation entre Ontario 
et le gouvernement canadien. Com
me l’extension des limites réclamée 
par la province d’Ontario qe doit pas 
être prise sur le territoire de Québec, 
celle-ci n’est pas plus intéres 
sée dans cette question que ne 
le sont les autres provinces en général. 
Au reste, toutes les provinces sont 
virtuellement représentée! dans le 
comité par le gouvernement fédéral 
dont le devoir est de rendre justice â 
toutes indistinctement. N’oublions 
pas que Québec, comptant parmi les 
membres du comité plusieurs députés 
influents et capables, MM. Mousseau, 
Caron et Geoffrion, il n’y a pas lieu de 
craindre que ses intérêts nesoient ha
bilement défendus par ces messieurs. 
Nous connaissons assez le député du 
comté de Québec pour savoir qu’il 
serait le dernier à vouloir proposer 
quoique se soit qui fût de nature à 
porter atteinte aux intérêts de la po
pulation française de ce pays.

POUR LES

ines Cl iret.
Whiskey.

6 do Cognac.
6 do Bass Porter.
2 do Ale.
2 caisses Champagne, Louis Rœderer. 
2 bouteilles bitter.
Allumettes.
4 douzaines soda (Sans doute pour 

calmer le feu du whiskey).
2 douzaines eau de Seltz.
5 livres de tabac.
6 tire-bouchons.

Plus un compte séparé de $27 pour, 
whiskey, et des notes d’hôtel ou les 
vins et les dépenses à la buvette 
figurent pour des chiffres très ronde-

M. Landry—La Chambre pourra 
être surprise de voir le député d’Iber
ville voter dans le sens du gouverne
ment, mais elle ne le sera pas moins 
en voyant que je prends une attitude 
entièrement contraire.

Dans le comté de

OUVRIERS de CHANTIERS
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Montmagny, 
comme dan# la plupart des comtés 
du Bas-Canada, les électeurs se sont 
déclarés contre la Cour suprême et 
en votant pour le projet de loi je 
crois représenter non-seulement mon 
opinion personnellé, mais celle de 
mes constituants.

Le gouvernement a promis de faire 
des réformes durant la vacance, il 
me semble qu'il serait beaucoup 
plus pratique de lui éviter ce travail 
en abolissant de suite la Cour suprê
me.

Les votes ayant été demandés, l’a
mendement de M. Blake est adopté 
par un vote de 148 contre 29.

Voici la division :

M. Haggart—Les frais de la cour 
suprême sont trop considérables, bien 
des plaideurs redoutent de s’y adres
ser.

M. Fiset—La question de la cour 
suprême a été longuement discutée 
aux dernières élections; tous les élec
teurs du comté que je représente se 
sont prononcés contre ce tribunal.

A six heures l’orateur quitte le 
fauteuil.

tftl .VON \

100On s’est bien amusé, parait-il Tout 
avait été prévu pour rendre l’éxCur 
sion agréable. On avait emporté des 
caisses de bibelots que l’on offrait 
aux sauvages, attention fort délicate, 

le voit. Bref, jamais le 
bruit de fête pareille n’avait retenti 
dans ces nouveaux territoires.

n ww âKv „ .... , W A certaines heures de la journée,
Klin? Arkell, Baby, Btib slkêr, BanXn,a£ tout? l'escorte, le gouverneur en tête, 
Barnard, Beauchesne, Béchard, Bergin, Be- 86 plongeait dans londe pure dequel- 
noit, Bill, {Blake, Bolduc, Boultbee. Bour- que rivière et chacun en sortait, por- 
beau. Bowell, Brecken, Brooks, Bunsier, tant, sur le bras gauche, une serviette 
Bûrnham, Burpee (Saint-Jean, N. B.), Burpee de bain, tenant de la main gauche

r hbn,iUc tde I? rr,Æ*ite rUhandler, Charlton, Cimon, Cockburn (Mua- hre-homshon. En effet, à l’heure du 
koka), Colby. Connell, Costigan, Coughlin, bam, M. Hay, D.D.,) sus-mentionné, 
Currier, Oawsoa, DeCoemos, Desaulniers, distribuait aux baigneurs les tire- 
Desjardins, DouU, Drew, Dugas, Elliott, Far- bouchons dont il était dépositaire, et 
Swnn à chacun une bouteille de quelque
Girward (Jacques-Cartier), Girouard (Kem)i cordial destiné à prévenir les dange- 
Gunn, Guthrie, Hackett, Hay, Hesson, Hil- reux effets d un refroidissement subit. 
Hard, Holton, Houde, Huntington, Hurteau, L’excursion a duré plusieurs semai : 
Jackson, Jones, Killam, KilVert, Kirkpatrick, nes. Elle a coûté $5,444, comme 
King, Krani, Lane, Langevto, Laurier, Bon- ratte3tent les proçès verbaux de la 
toria, ca.),°Md)ônaU?rtiap Breton), McDo- législature locale. Sur cette somme, 
nald (Pictou), Macdonald (Victoria, n.-B.l le lieutenant-gouverneur, en homme 
Macdonald (Inverness), Mackenzie, McMil- qui sait reconnaître les politesses 
lan.McGreevy, Molnnes, McLeod, McCallum, dont il est l’objet, veut bien payer de

Mills, Muttart, Ogden, Oliver, Patterson . La cbamDre locale epLüonc appeiee 
(Branti, Pickard, Perreault Platt, Plumb, à voter un crédit de $5,094 seulement. 
Hope (Compton), Pope (Queens), Poupord, Elle le votera, si ce n’est déjà fait. 
Richey, Robertson (Hamilton), Robertson Ainsi parlait, l’autre jour, devant la 
(Shelbiirne), Robinaon, Rogers, Ross (Dan- législature d’Ontario, M: McMaster,débuté de Glengarry.
Smith (Selkirk), Smith (Westmoreland), Qu on vienne me dire, apres cela, 
Snowball, Sproule, Stephenson, Tassé, que les Grils ne sont pas économes. 
Thompson (Cariboo), Thompson (Haldi- J’ai ri bien souvent de leurs éçbno

mie9' J'e-ris encore.
White (Cardwell), Williams, Wiser, Wright,

ECHOS DU JOUR

M. Godson, inspecteur en chef du 
bureau de l’intérieur, et M. Davis, 
inspecteur des distilleries, sont ac
tuellement en cette ville.

SÉANCE DU SOIR. comme on
M. Mousseau reprend le débat sur 

la motion de M. Keeler, relative à 
l’abolition de la cour suprême.

Je regrette de ne pas partager les 
opinions de mes honorables amis, 
mais je dois dire qu’après avoir sé
rieusement étudié la questiou de la 
cour suprême, je me suis convaincu 
que c’était un tribunal inutile. Quant 
à sa composition je ne puis que dire 
qu’il est formé de magistrats émi
nents et intègres. En 1875, je me suis 
prononcé . d’une façon catégorique 
sur la question et aujourd’hui mon 
opinion n’a fait que s’affermir.

La cour suprême entraîne des dé
penses inutiles, sa création n’est pas, 
comme on a voulu le dire, une des 
conséquences naturelles de la Confé
dération, et comme aucune des pro
vinces ne la demandait, il était donc 
superflu de créer un nouveau tribu
nal sans la moindre nécessité.

Cette cour dont Futilité-' est fort 
discutée dans les différentes provin 
cesformant partie delà confédération, 
ne peut qu’etre nuisible à la provin
ce de Québec, attendu que la majo
rité de ses juges n’ont pas une con
naissance assez approfondie des lois 
spéciales qui nous régissent dans les 
matières civiles

pérer que la 
sentée par l’honorable député rece
vra la sanction de la Chambre.

M. Blake—Un des arguments les 
plus forts dirigés contre la Cour 
suprême, est qu’a vaut d’arriver à ce 
tribunal il faut passer par la juridic
tion de plusieurs cours inférieures. 
Cette remarque est assez îuste pour 
Quéoec et Ontario, mais elle ne peut 
s’à pçliquer aux autres provinces.

La Cour suprême est lin tribunal 
essentiel ; n’est le seul qui puisse et 
doive décider des contestations d’é
lections et des difficultés qui peuvent 
s’élever entre les provinces et le gou
vernement. Celte cour offre aux 
plaideurs plus de garantie que le 
Conseil Privé, attendu qu’elle est 
composée de juges possédant parfai
tement nos lois.
Je propose donc comnte amendement 

que le bill soit lu une seconde foi» 
dans six mois.

M. Girouard-—Tout en admettant 
parfaitement que la cour suprôitiè 
n’est pas utile a la province de Qué
bec, je crçisiqu’iljne serait pas sage 
d’abolir ce tribunal avant d’avoir ac
quis- une expérience plus complète 
de son utilité. C’est à tort qufon a 
dit que le conseil privé est ignorant 
des lois des colonies : pourquoi, s’il 
en était ainsi, aurait il tous les jours 
à décider de causes portées devant 
lui par Sainte-Lucie et les différentes 
Dossessions anglaises.

M. Weldon se prononce en faveur 
du maintien de la cour.

M. McCarthy approuve plusieurs 
des remarques de l’honorable député 
de West Durham, mais il ne croit 
pas à la compétence de la cour en 
matière constitutionnelle.

CHEZ

ESMONDESLes édifices de la législature du 
Nouveau-Brunswick ont été incen
diés. En conséquence, les chambres 
ont été prorogées jusqu’au 12 mars.

té.
M. Keeler fait une motion deman 

dant la seconde lecture d’un projet 
de ldi ayant pour effet d’abroger 
l’acte constituant la cour suprême.

Lorsque l’an dernier j’ai présenté 
ce projet de loi, j’ai rencontré une 

opposition de la part des hono
rables députés siégeant de l’autre 
côté de la Chambre, et on a été jus
qu’à prétendre que Je voulais faire 
une plaisanterie. Telle n'était pas 
mon intention cependant ; je voulais 
alors, comme aujourd’hui, réaliser 
une économie que le pays demande, 
en abolissant la Cour suprême. Cetfe 
cour est inutile, je ne vois pas quels 
sont les arguments qu’on peut invo
quer en sa faveur, et je crains bien 
qu’elle n’ait été établie que dans le 
but de créer des charges honorables 
et avantageuses pour quelques parti
sans de l’ancien gouvernement.

Les frais de cette cour sont tel le- 
ment élevés que les riches seuls peu
vent s’y adresser ; elle est donc ainsi 
inutile. De plus elle est impopulaire 
principalement dans la province de 
Québec, qui possède uiœ législation 
toute différente de la uôtre. Toutes 
les causes qui ont été jugées devant 
la Cour suprême auraient pu êtrç 
décidées tout aussi bien par un tri
bunal d’arbitres ; il en est de même 
de celles qui août encore pondantes.

L s frais de l’administration de la 
justice augmentent d’une façon alar
mante ; en 1872 ils étaient de $318,- 
259 et en 1879 ils se sont élevés à la 
somme de $597,895. La cour de l’E
chiquier coûte â elle seule $60 000 et 
de plus le pàys aura à supporter un 
nouveau fardeau si on construiit, 
comme il en a été questiou, des édi 
fices pour cette cour.

Hon. M. James MacDonald—L’an 
dernier, en effet, j’ai dit en par 
laut du projet de l’honora
ble député, qu’il voulait faire 

plaisanterie au dépms de la 
Chambre. Je n’avais alors aucune 
intention de l’offenser. Pour qu’une 
cour rende dês'seryices, il faut qu’elle 
possède la confiance de la population 
et du moment qu’elle l’a perdue, elle 
devient u î corps inutile. La cour 
suprême possède certainement la éon- 
fiance générale, et il est impossible 
de prétendre que ses jugements n’ont 
pas toujours été accueillis avec le 
plus grand respect. Elle est* formée 
de magistrats éminents, qui occu
paient de hautes positions sur le banc 
judiciaire de leurs provinces, et 
s’étaient acquis le respect et la con
fiance du barreau.

Cette cour est, du reste, une des 
nécessités de la confédération, car 
c’est le seul tribunal compétent pour

Le Post annonce qu’il discontinuera 
sa publication, le 13 mars prochain. 
Le True Witness, qui en était l’édition 
hebdomadaire, continuera cependant 
de paraître.

DIFFERENTES NOUVEAUTÉS
Viennent d’arriver

HAJ J/i Ap ( MAÛAS1N DE

STITT BT GXB-#Les raffîneurs d’huile ont eu, hier, 
une entrevue avec le ministre du re
venu de l’intérieur, et lui ont longue
ment exposé leurs vues sur cette 
question.

gley,

Fichus de dentell 
Mouchoirs de poc 
Cravates de dentelle,

L del denteHe,

Fichus de soie.

Dentelle#,
chez 8TITT et Oie.,

Point de Vénise,
Vieux Point de Languedoc, 
Point d’Argentille, 

de Honiton,

Sa Grandeur Mgr Duhamel est 
actuellement en visite pastorale. Il 
doit visiter d’ici au 6 mars les loca
lités suivantes : Brudenell, Hagarty, 
Springtown, Renfrew, Pembroke 
et Arnprior.

Dentelle 
Dentelle Maltaise.

Gants dekkl
Gants de kid, nuances lumière,
2, 4, 6 et 8 boutons, meilleure qualitée

Bu de sole

Bas de soie pâle, lavande, crème, cardinal, 
aussi en noir.

jf-te—

Me Broc*telle
Ha Wéw, bleu pâle, rote, Wipe, etc.

Marchandise* Nsavelle.
Nouvelles Grenadines,

- *W»dveau cachemire, '* 
frange de soie, 
broderies.

VENANT D’ETRE OUVERT

Nous disions l’autre jour que M. 
Keeler présenterait quand môme 
son projet de loi pour abolir la cour 
suprême, et que sans l’assurance que 
des modifications considérables se
raient apportées au système existant, 
il serait très difficile d’empêcher l’a 
bolition de ce tribunal. Le débat 
d’hier a montré que nous avions rai
son, sous ce double rapport. Avec la 
ténacité qui le caractérise; M. Keeler 
a présenté son projet de loi—résistant 
ainsi à toutes les demandes qu’on a 
pu lui faire de le retirer;—et le gou
vernement, parfaitement éclairé sur 
les besoins de la situation par les sen
timents exprimés par la députation, 
a franchement déclaré qu’une ré- 

, forme était nécessaire dans la coüèti- 
tulion elle fonctionnement de la cour 
pour pouvoir donner satisfaction à 
l’opinion publique.

Après cette déclaration, le sort de 
la cour suprême ne courrait plus 
aucun risque, car non-seulement elle 
avait pour défenseurs les membres 
du gouvernement et les chefs de 
l’opposition qui, eux, sont responsa- 

, blés de son établissement; mais bon 
; nombre de ses adversaires naturels 

consentaient à faire taire leur opposi
tion afin de donner un loyal essai à 
la réforme promise par le gouverne
ment. Aussi, n’est-il pas étonnant 
que, dans ces conditions, le projet de 
loi de M. Keeler n’ait rallié que 29 
voix contre 148.

il faut es mesure pré-
r Landbrira.La collecte ordonnée par Sa Gran

deur Mgr Duhamel, dans les différen
tes églises du diocèse pour venir eu 
aide aux Irlandais, a produit uue 
somme d’environ $2,000, qui a été 
envoyée à Mgr Gillooly, d’Elphin, 
Irlande.

Yeo..—148.
Contre—MM. Bergeron. Bourassa, Coupai, 

Cuthbeti, Dadtifct, Dutiaont, FiseL Fortip, 
GigâUlt, Granrtbois, Kaulbaek, Keeler, Lân- 
diy, LaRue, Lùttto. Massue, Meroer, Mont- 
plaisir, Mousseau. Olivier, Ouhjipt, Piosop- 
neaiïft, tiiofret, Roulblier, Rylcert, Tellier, 
Vanesse, Wallace (York), White (Hastings).

Ottawa, le 27 février, 1880.

$9.
M. Mackenzie—Quand lë discours 

dû budget sera-t-il pronondé'1 et à 
qnelle époque lee estimations seront- 
elles soumises ? no?

M. Tilley—Dans le. milieu de la se
maine prochaine.

Là Chambre âfajourne à if .15 hrs.

Le Constitutionnel a un correspon
dant qui veut à tout prix enseigner 
l’histoire et la langue française à ses 
lecteurs. Pour la langue, il ne la sait 
que juste assez pour se faire com
prendre, En histoire, il est plus fort : 
il mêle Ottawa avec Kingston en di
sant que le site de la capitale se nom
mait autrefois Cataracoui.

soi ; ûoJutq üf>

lifib

JjERNIEBES REDUCTIONS

On accorder* tout .le semaine sur 
les fourrures, les réductions suivantes. 
Toutes les fourruseg restated maga
sin , «KNdf, seront eÿtpanuatées jUfr 
iju’à la saison prochaine. .

Loup-marin..... ...114 peur,fient
Mouton de perse.,.15 “
Martre..;............... 15 “
Loutre ..
Castor...
Astrakan 
Robes....

Nouvelle
Nouvellee

—On annonce l’organisation d’une 
cri tu paume pour la contraction d’une 
nouvelle ligne de chemin de fer entre 
Sait Paul et Chicago. Cëtte ligne 
sérail de beaucoup plus courte que 
tonies celles qui relient actuellement 
ces deux villes.

—Sir Hugh Allan a donné à Mont
réal, sous les auspices de la Saint 
Andrew’s Church Young Men Asso
ciation, une lecture qui a été fort 
appréciée. Sujet : “ Réminiscences 
des principaux événements de l’his
toire du Canada depuis 50 ans."

—Presque toutes les sociétés irlan 
daises de ce pays onf décidé de limi
ter la célébration de la Saint-Patrice, 
cette année, à une simple réunion 
dans la soirée, et d’affecter l'argent 
ordinairement dépensé en fête d’ap 
parat au soulagement des nécessite ai 
en Irlande.

-am': mmc[ cl u ■ .KmiuiV:
STITT ET" €ie

I rr.'tQ StèCOSMM. Asselin, Joseph Parent, Dr 
Pelletier et N. Côté ont été mis en 
nomination à Rimouski. Tous les 
quatre se présentent comme partisans 
du cabinet Ch&pleau, ce qui montre 
jusqu’à quel point l’idée conserva
trice fait du progrès dans la province 
de.Québec. L’honorable M. Chapleau 
est actuellement dans le comté.

Il parait bien certain cette fois que 
M. Price, député de Chicoutimi, a 
donné sa résignation pour cause de 
mauvaise santé. Un partisan du mi
nistère Chapleau se fera élire facile
ment dans ce comté, ce qui ne con
tribuera pas peu Prendre la pha-

une

HOTEL IHONTHEAL15
15

...15
50

■ICH. CDA IL LIE* allas N AVION
R. I. BEVLIAi COIN MS NOM

Wellington et Bridgé, Mull

Brandies et cigares de premier choix, et 
table de première classe Chevaux et voi tures 
de loutre sortes à volonté.

Les personnes qui visitent Bull en tou
ristes ou pour affaires, feront bien de des
cendrai cet hôtel, où elles 
te confort désirable.

19 fevrier 1880.
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